
À
quelles conditions doit satisfaire une
délégation de pouvoirs dans une so-

ciété par actions simplifiée (SAS) ? Si la
question se pose, c’est parce que plusieurs
décisions récentes de cours d’appel sont
venues jeter le trouble en la matière, ju-
geant que certaines délégations de pou-
voirs, en l’occurrence de licencier, consen-
ties dans des SAS n’étaient pas valables.
Explications.

L’ORGANISATIONDU POUVOIR DANS LA SAS

Les associés d’une SAS sont libres d’or-
ganiser la direction de leur société comme
ils l’entendent. Seul impératif : ils doivent
désigner un président qui aura le pouvoir
de représenter la société à l’égard des per-
sonnes extérieures. Mais ils peuvent éga-
lement prévoir qu’un ou plusieurs direc-
teurs généraux et/ou un ou plusieurs di-
recteurs généraux délégués pourront exer-
cer tout ou partie des pouvoirs impartis au
président. Deux conditions doivent ce-
pendant être respectées : d’une part, ce
pouvoir de représentation doit être ex-
pressément prévu dans les statuts de la
société, et d’autre part, la désignation de
ce directeur général ou de ce directeur gé-
néral délégué doit faire l’objet d’une pu-
blicité au registre du commerce et des so-
ciétés (RCS).

LA VALIDITÉ DES DÉLÉGATIONS

DE POUVOIRS DANS LA SAS

Or ces deux conditions, qui sont donc for-
mellement requises dans la SAS pour
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Notre conseil

En attendant la position de la Cour de cas-

sation, les sociétés par actions simplifiées

doivent faire preuve de prudence et faire si-

gner les lettres de licenciement adressées à

leurs salariés par leur président, leur directeur gé-

néral ou l’un de leurs directeurs généraux délégués.

En effet, des licenciements signés par d’autres per-

sonnes risqueraient d’être remis en cause par les

tribunaux saisis du litige.

!

INCERTITUDE SUR LES CONDITIONS DE VALIDITÉ DES DÉLÉGATIONS

DE POUVOIRS DANS LES SOCIÉTÉS PAR ACTIONS SIMPLIFIÉES.

Gare aux délégations
de pouvoirs dans les SAS !

Affaire à suivre

Ces décisions de
cours d’appel –
très critiquables –
ont fait l’objet d’un
pourvoi devant la
Cour de cassation
(plus haute ins-
tance judiciaire )
qui se prononcera
en fin d’année.
Nous vous tien-
drons informé de la
suite qu’elle don-
nera à ces affaires.

conférer un pouvoir global de représenta-
tion de la société, ont également été exi-
gées par certaines cours d’appel pour une
simple délégation de pouvoirs, à savoir du
pouvoir de licencier des salariés. Ainsi, ces
cours d’appel ont considéré que des let-
tres de licenciement, signées par une per-
sonne (souvent un directeur du personnel)
dotée d’une délégation du pouvoir de li-
cencier qui ne satisfaisait pas à la double
condition d’être prévue dans les statuts et
d’être déclarée au RCS, n’étaient pas
valables.


